


Afin de pérenniser et d'améliorer le développement touristique de la Communauté 
d'Agglomération du Bassin de Brive (CABB), de ne pas faire reposer le financement de ce 
développement sur les seules contributions fiscales directes de la population permanente, une 
taxe de séjour est en vigueur depuis le 1er janvier 2014 sur l'ensemble du périmètre 
communautaire. 

L'article L.2333-30 du CGCT prévoit qu'à compter de la deuxième année d'application de la 
taxe de séjour, les limites tarifaires peuvent être revalorisées chaque année dans une 
proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de 
l'avant dernière année. Le taux de variation de l'indice des prix à la consommation - hors tabac 
- est de 6 % en 2022 (source INSEE). Dès lors, certains tarifs plafond pour la taxe de séjour 
2024 ont été rehaussés.

Au vu de sa fréquentation touristique et de son parc d'hébergements la CABB souhaite donc 
faire évoluer les tarifs applicables sur son territoire. 

La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour sur son 
territoire et remplace toutes les délibérations antérieures à compter du 1ER Janvier 2024.

� Mode de perception et public concerné :
La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures d'hébergement à titre onéreux 
proposés :

- Palaces,
- Hôtels de tourisme,
- Résidences de tourisme,
- Meublés de tourisme,
- Village de vacances,
- Chambres d'hôtes,
- Auberges collectives,
- Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures,
- Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de 

plein air,
- Ports de plaisance.

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n'y sont 
pas domiciliées (voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales).
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction 
de la classe de l'hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées 
correspondant à la durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée 
de séjour.

� Période de perception :
La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre.

� Grille tarifaire :
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés 
par le conseil communautaire avant le 1er juillet de l'année pour être applicables à compter de 
l'année suivante.

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2024 :
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Catégories d'hébergement Tarif CABB 
2022-2023

Tarif CABB     
2024

Palaces 2,30 € 2,40 €
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 

étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles
1,75 € 1,90 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 
étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

1,60 € 1,70 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 
étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

0,95 € 1,20 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 
étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 

vacances 4 et 5 étoiles

0,75 € 0,90 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 
étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 
1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges collectives

0,75 € 0,80 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 
3,4 et 5 étoiles, et tout autre terrain d'hébergement de plein 
air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans 
des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures

0,55 € 0,60 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 
1 et 2 étoiles, et tout autre terrain d'hébergement de plein 
air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0,20 € 0,20 �

� Modalités d'application aux hébergements non classés :
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des 
catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par 
personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le 
plus élevé adopté par la collectivité Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 
d'hébergement hors taxes.

� Exonérations :
Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l'article L. 2333-31 du CGCT :

- les personnes mineures,
- les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune,
- les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire.

� Modalités de déclaration et de reversement :
Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur 
établissement auprès du service taxe de séjour.

Cette déclaration peut s'effectuer par courrier ou par internet.

En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le 
formulaire de déclaration accompagné d'une copie intégrale de son registre du logeur.
En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois 
et ne communiquera ses justificatifs à la collectivité qu'à sa demande.

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail 
des sommes collectées qu'ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le :

- avant le 10 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 31 mars,
- avant le 10 août, pour les taxes perçues du 1er avril au 30 juin,
- avant le 10 novembre, pour les taxes perçues du 1er juillet au 31 septembre,
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- avant le 10 février, pour les taxes perçues du 1er octobre au 31 décembre.

� Affectation des recettes :
Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire 
au travers du financement de l'office de tourisme conformément à l'article L.2333.27 du CGCT.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré 

DECIDE

Article 1 : d'approuver les dispositions d'application de la taxe de séjour exposée dans la 
présente délibération

Article 2 : d'autoriser le Président ou son représentant à acter ces modifications et à signer 
tous les documents afférents.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme

Le Président,

Date de publication : 03/07/2023


